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INTRODUCTION

1. A sa douzietr.2 sessions la Conference des ministres de la C3A a n

resolutions 2.-8 (XII) et 281 (XII) par lesquolles elle dera-indait'a la D^A5. a

i'OUA et a 1'UIT de prendre des mesures en vue de la realisation d'etudes po«ir

determiner la faisal. -lite d'un ou de plusieurs systemes regionaux de communica

tions" par satellite qui conpleteront le reseau FANAFTEL et pemattrcnt do faire
face aux besoins du continent en matiere de radiocommunications. La conseil des

ministres de .'JQUA a- ansuite adopte la resolution CM/Ree. 506 (XXVII) wr la

rnise er> place '5'un systeme de communications par satellite. ■;.

2. Fnire £ ces rgso^utions, la CEAS I'OUA, 1'UNESCO et 1'UIT orjt corrnr.rCer

ment organise a Addis-Abeba du 27 septembre au ler octobre 1976, un seminaire

■regional sur "La cooperation r^gionale pour 1'education et le d^velopptraeLit: en

Afrique au iioy'en des coi^jvaications spatiales'\ Ce seminaire a recopsoacid^ cue

des etives compittet scieni: entreprises sur la possibility d'sxploiter lee tech-

-i'^ ^ de communications spatiales aux fins de 1'education et du t-l^eloppenient

dans la region. Cette recommandation a ete enterinee par la Conference des mi

nistry de la CEA rCunia a :ja'i3eme session, qui.s par- sa resolui:ion 3iO (ZIII) ,

a demands a la CEAS a I'OUA, a l'UIT et a lfUNESCO de .mobiliser les rrstonrcep

necessaires a la raise en place dana lee plus brefs dilaifi d'un groupe d*experts
charge de ccncevoi.r une etude de faisabilite du systeme regional africain de

communications par; satellite.

3. Sur la base dvune ecude premimir.aire realisee dans le cadre dor tfad«s"_

preparatoires pour le programme de la premiere phase de la Dacennie ae.s (Jatiohs
Unl.es pour lez transports -et les communications en Afrique, un projp-t u.tr-ruie

"Etude de. faisabilite da Systeme regional africain de cpncunicaticrs par satel

lite" (Proiet r.c SAP-01) a cte inherit au programme de la pruniere phase do la

Decennie. . . •

4. En aviil I9799 ans 1g cadre des activites preparatoires ea /ue a.il'ela

boration de L> strategie globale et du plan d'e.cticn de la Decennio- 1* Comite

de coordination interinstitutions pour la Decennie a propose le cr.-^np ct le

,qadri,G de refe .--^nce Ac rV etude de faisabilite du Systeme africain uc co7rr::niCi-

tions par sate/.] \tc? confornement aux resolutions 310 (XIII) de. la CFe. c: CM.1

Hesl. 5C6 CXXVII> le 'I'OUA. Cette proposition a ete ensulte enterineo r-ar Ltne^

rounioM'i^.eLpo'^^rriOTbentale d'e^perts des transports et dc? coi.-~v.:iictl"ion?'

tenue en mai ]979 et approuvee en tant que projet par la Conferer.ee de? niJ

n:'.3trea ufri^aivs ler; t-.ransportr;, des communications et de la- plar-Af icac: ^n a

sa session d? my.i 1979. Ce frojet figure sous le rumero SAP-01 c;:,-^ 1^ docirpen

de b n-v portar; ic. cots L/CF. 14/726 Add.! et intitule !'De6enni^- dss Nations'

TT,:.::": pour les transports et les communications en Afrique, :978-!98rS Volume

Ii : Programme d;action approuve pour la premiere phase, 19S0--19G3".
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5. A la demande de plusieurs dirigeants africains, un certains nombre

d'organismes des Nations Unies et d?organisations intergouvernementales afri-

caines ont commence la realisation ou les preparatifs d'etudes de faisabilite

en vue de la mise en place d'un systeme regional africain de communications

par satellite.

6O C'est ainsi qu'en 1980, pas moins de quatre etudes de faisabilite etaient

envisagees concernant un systeme de telecommunications (c'est-a-dire telephone,

telex, telegraphe, radio et television) qui puisse completer le reseau PANAFTEL

existant et permettre a I1ensemble des populations, notamment rurales, de dis
poser de moyens de communications fiables et peu couteux. Ces quatre etudes

sont :

a) Etude de faisabilitS commune CEA/OUA/UNESCO/UIT;

b) Etude de prefaisabilite effecutee par l'UIT sur les telecommunications

par satellite au service des zones rurales;

c) Etude de prefaisabilite effectuee par 1'UPAT sur un rSseau regional

africain de telecommunications par satellite;

d) Etude de l'UAPT sur un reseau de telecommunications par satellite

pour 1'Afrique,

7. Soucieuse d'eviter le gaspillage de ressources qu'entrainerait la prolife
ration d'etudes et d'empecher une dispersion des activites, la Conference des

ministres africains des transports, des communications et de la planification, a
sa troisieme session tenue au Caire en mars 1983, a adopte la resolution EGA/
UNACDA/Res. 83/26 qui5 entre autres dispositions, preconise 1'harmonisation et
Is integration en un seul projet de 1'ensemble des etudes de prefaisabilite concer

nant un reseau de telecommunications, notamment un systeme regional de communi

cations par satellite. Ce projet devait s'intituler "Systeme regional de com

munications par satellite" et figure a present sous le numero SAP-60-001 et sous

le titre : "Etude de faisabilite du systeme regional africain de communications

par satellite" dans le document de la CEA portant la cote E/ECA/TCD/17 et inti

tule "Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en
Afrique, 1978-1983, Volume II : Programme d!action du secteur des communications

pour la seconde phase".

8, Par cette meme resolutions a ete cree le Comite de coordination interinsti-

tutions (CCII) sur les communications, compose des organisations et organismes

ci-apres : Organisation de l'unite africaine.(OUA), Commission economique pour

1'Afrique (CEA) s Banque africaine de developpement (BAD), Union panafricaine

des telecommunications (UPAT)9 Union des radiodiffusions et televisions nationa-

les d'Afrique (URTNA), Union africaine des postes et telecommunications (UAPT),

Union Internationale des telecommunications (UIT), Organisation des Nations Unies

pour I1education, la science et la culture (UNESCO) et Commission africaine de
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I1aviation civile (CAFAC), Ce comite est charge d'elaborer le descriptif de

projet en vue de V&tide de faisabilite et de suivre la realisation de celle-ci.

SITUATION ACTUELLE ET METHODE DE TRAVAIL - ■

9. A sa sixieme reunion tenue a Harare en mars 1986, la Conference des

ministres africainsdqs transports, des communications et de la planification

a examine le:rapport du GCII et a adopte la resolution ECA/UNTACDA/Res. 86/65
par laquelle elle a charge le CCII de pbursuivre.son programme en vue d'une
realisation immediate de 1'etude de faisabilite, Au cas ou 1?etude serait

achevee avant 1988; une session extraordinaire de la Conference des ministres

africains des transports, des communications et de la planification se tiendrait

a Harare pour examiner le rapport du CCII.

10. L'Stude de faisabilite du Systeme regional africain de communications par

satellite pour le developpement de l'Afrique sera effectuee sur decision des

Etats africains.

11. Le CCII comprend actuellement les organisations et organismes ci-apres :

OUA, CEA, Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), BADS UPAT,

URTNAS UAPT, TJIT3 UNESCO et CAFAC, Le CCII est preside par l'OUA et, conforme-

ment a la resolution ECA/UNTACDA/Res. 83/2^, a re£u pour mandat d'glaborerjle

descriptif de projet en vue de 1'etude de faisabilite et de suivre la realisa

tion de celle™ci. Le CCII confie aux organisations competentes des t^ches: pre

cises et met a leur disposition les ressources necessaires a leur accomplis-
sement. ...-■... ■ ;

Role du CCII ■'

12. En vue de la realisation de l'etude de faisabilite, le CCII s'est organise

comme suit ; "■■•■/■- -11 ■ .

a) President et vice-president

Le CCII est preside par lf0UA° la CEA assure la vice-presidence.

b) Organisme directeur

13. L'UIT a etS designe Organisme directeur et devra, a ce titre9 coordonner

l'execution du projet en etroite collaboration avec la^CEA etl'UPATs et en

consultation avec 1VUAPT.
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c) Coirite technique

14. A sb. Seme reunion tcnue a Addis™Abeba en octobre 1984,, le CCII a decide

de mettre sur pied un comite technique coraprenant 1'UPAT (President); l'UIT

(Coordonnateur et secretaire), la CEA9 l'U/.PT et l'URTN/ (tfembres). Le Comite

technique, qui releve du CCII, s'est vu confier les taches suivantes :

- Elaboration de propositions en vug d:un programme de travail;

planification et programmation■ des differentes activates a. entre-

, prendre dans le cadre de l'etude*.

- Elaboration de propositions en vue d?un programme de travail de-■

taille et evaluation du cout estimatif de chaque element de pro

gramme, ■ ,

- Formulation de propositions en vue de la repartition des taches

entre les differents organismes. - •

- Suivi et controle de la realisation de I1etude de faisabilite en

ce qui concerne les aspects techniques et financiers, notamment

la gestion des fonds du projet.-

15.- Les propositions du Comite technique ainsi que les rapports sur ses

activites devront etre soumis au CCII, qui prendra les decisions qu'il jugera

pertinentes.

16. Le Comite technique aura un president et un coordonnateur, dont les

taches seront les suivantes :

Le president i convoque les reunions du Comite technique, preside le

Comite technique"et presente le rapport du Comite technique au CCII.

Le coordonnateur *

- Etablit la definition des taches et la repartition des activitesr

planifie et programme les activitesc etablit les couts estimatifs
dss differentes activites^ elabore les. documents rclatifs a la re

partition des fonds„

- Assure le suivi et 1'execution des directives du CCII: la super

vision et le controle des activitls; lvanalyse'et V integration

des differentes parties del'etude. : ■ . .

- Etablit, a lTintention du Comite technique9 un rapport sur chacune

des activites qui lui avaient ete confiees. Le Comite technique
exaninera ces rapports avant de les transmettre, pour observations

au CCZIj qui prendra les decisions qui s'imposent.
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17. La description du role du coordonnateur ayant ete jugee incomplete>

des taches supplementaires pourraient etre ajoutees lorsque sera reglee la

question de l'allocation des ressources.

d) Sous-comite des finances

18. Suite a une decisions de la 5eme reunion du CCII, un sous-comite des

finances a ete. cree, comprenant la CEA, la BAB (conseiller financier du CCII),

1'UPAT, -l-'UAPTj 17URTNA et 1'UIT.

19. Le GGI1 devra se reunir en session pleniere tous les six mois. Le cas

echeants il aura des consultations avec les representants des pays donateurs

et des institutions participant au projet.

20. Les Etats africains ont approuve le cadre de reference, dans lequel sont

definis des systemes de telecommunications integrees terrestres et spatiales

qui serviraient les besoins de 1*ensemble des secteurs de la societe, en par-

ticulier les populations rurales.

21. Etant donne que ce sont les Etats africains qui ont concu le projet de

Systeme regional de communicationspar satellite5 il leur appartient de 1'exe-

cuter aux niveaux national et regional grace a leur main-d'oeuvre et a leurs

ressources propres.

22. La responsabilite supreme du projet revient a la Conference des ministres

africains des transports, des communications et de la planification9 qui sera

assistee d'un comite executif interimaire (CEI) charge de suivre l'execution

du projet- Le CEI sera compose de representants des pays africains participant

au projet, a raison d?un representant par pays. Le CEI a pour taches d'orienter

les activites du projet, d'etudier les differents rapports, notamment dans les

domaines financiers technique et economique3 et de soumettre des recoiumanda-

tions a la Conference ^des ministres.

23. Les rapports et les reccmmandations du CCII seront transmis a la Confe™

rence des ministres par le CEI,

24. Le Bureau du projet est en cours d1installation; des sa mise en service,

il entamera la realisation de certaines portions de 1'etude et en assurera le

suivi. Le Bureau sera dirige par une equipe d'experts recrutes sur le plan

international et sur la base d'un contrat a duree determinee; il sera installs
au siege de l'UIT. Les experts charges de Vexecution du projet seront recrutes

par le CCII et travailleront sous l'autorite du Secretaire general de lfUIT

(coordonnateur). L'UIT mettra a la disposition du personnel du projet les

moyens materiels necessaires3 notamment son systeme informatique. En outrea les

experts beneficieront des privileges et des immunites accordes au personnel

d'assistance technique des Nations Unies,
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25. Le Bureau sera charge d'etablir les nortnes du travail sur le terrain

et de superviser les activites des experts nationaux et internationaux

charges de la realisation de I1etude. Enfins il rassemblera et analysera.

les rapports des missions d'enquete.

Le role des institutions de controle

26. Le Bureau beneficiera de la collaboration des organismes regionaux de

controle, e'est-s-dire les organisations et les organismes directement as-

socies a la realisation du projet : uTTs CEA, UPAT, UAPT et URTNA. Ces

organismes seront appeles a jouer un role actif dans la realisations du

projet et leur personnel devra aider les coordonnateurs et autres experts

du projet dans la mise en oeuvre des activites, notamment au niveau national.

Le personnel de ces organismes devra en outre assurer la supervision du tra

vail sur le terrain,, afin que les activites entreprises dans les differents .

pays scierit toutes conformes aux normesprefilablement etablies. A ce.tte fins

le GCII mettra a la disposition des organismes associes., des fonds preleves

sur le budget du projet pour un certain nombre d'activites confiees en sous-

traitaiice. Le montant des fonds ainsi alloues sera fonction de la nature et

de la duree de l'activite. Les organismes de supervision devront utiliser

les fonds qui leur ont 5te alloues uniquement pour la portion du projet dont

ils ont ete charges et sont tenus de fournir des comptes detailles pour toute

depense effectuee.

27 S'agissant du financement de I1etude de faisabilite, on estime a six

millions de dollars le cout total du projet. Des annonces de contribution

pour un montant de 600 000 dollars (10 po100 du cout total) ont ete recues

du PNUD et de l!uTTo Pour les 5SA millions restants, des offres ont ete

recues du Zimbabwe et de 1'Ethiopie, par l'intermediaire de la BAD. Dfautres

offres ont ete recues du PNUD, de l'UNESCO, de l'ltalie et de la Republique

federale d'Allemagne. Les offres du Zimbabwe et de I'Ethiopie sont soumises

a 1'approbation de la BADO Pour les offres de 1'ltalie et de la Republique

federale d'Allemagne, des negociations supplementaires s'averent nScessaires.


